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ARRETE n° 1479 CM du 29 septembre 2003 fixant les programmes généraux

de l’Etablissement pour la prévention.

(JOPF du 9 octobre 2003, n° 41, p. 2719)

modifié par :

-
Arrêté n° 534 CM du 22 mars 2004 ; JOPF du 1er avril 2004, n° 14, p. 1145

-
Arrêté n° 99 CM du 6 avril 2005 ; JOPF du 14 avril 2005, n° 15, p. 1412

-
Arrêté n° 303 CM du 30 mai 2005 ; JOPF du 9 juin 2005, n° 23, p. 1978

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2001-202 APF du 6 décembre 2001 portant création d’un Etablissement public administratif pour la prévention ;

Vu l’arrêté n° 428 CM du 5 avril 2002 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’Etablissement public administratif pour la prévention ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 24 septembre 2003,

Arrête :

Article 1er.— Les programmes généraux de l’Etablissement pour la prévention sont déterminés comme suit :

Dans le domaine de la santé

1°
Programme de dépistage des cancers gynécologiques ;

2°
Programme de lutte contre l’obésité ;

3°
Programme de lutte contre les affections respiratoires ;

4°
(modifié, Ar n° 534 CM du 22/03/2004, art. 1er) « Programme vie saine et environnement santé » ;

5°
Programme “Maisons de la prévention” ;

6°
Programme de lutte contre les maladies transmissibles.

7°
(ajouté, Ar n° 534 CM du 22/03/2004, art. 1er) « Programme d’accompagnement de la petite enfance. »

Dans le domaine de l’éducation (ajouté, Ar n° 303 CM du 30/05/2005, art. 1er) « formelle »

Pour le 1er degré :

1°
Programme de maîtrise des fondamentaux “lire, écrire, compter” ;

2°
Programme de maîtrise des langages.

Pour le 2nd degré :

1°
Programme de prévention des conduites déviantes.

 (inséré, Arrêté n° 99 CM du 6/04/2005, art. 1er)

« Programmes généraux :
1°
Programme de prévention de l’illettrisme ;

2°
Programme d’accompagnement scolaire ;

3°
Programme de prévention de l’exclusion sociale des élèves porteurs d’un handicap. »

(modifié, Ar n° 303 CM du 30/05/2005, art. 2) « Dans le domaine de l’éducation non formelle

En matière de sport :

1 - Programme sport et santé ;

2- Programme d’éducation et d’insertion par le sport ;

3- Programme de formation des cadres sportifs.

En matière de jeunesse et de culture :

1- Programme culture, jeunesse et prévention ;

2- Programme citoyenneté active ;

3- Programme de formation des cadres socio-éducatifs et socioculturels. »

Dans le domaine de la solidarité et de la famille

1°
Programme de promotion de la fonction parentale et de soutien à la cellule familiale ;

2°
Programme d’accompagnement, d’orientation, de formation et d’information des familles des jeunes dans leurs parcours de socialisation et d’insertion ;

3°
Programme d’accompagnement et d’intégration des individus porteurs de handicap ;

4°
Programme d’accompagnement, de soutien et d’aide aux personnes âgées et formation à l’accueil d’adultes ;

5°
Programme global de prévention de la maltraitance des enfants et des adolescents.

Dans le domaine de la sécurité routière

1°
Programme “Accidentologie” diagnostic et enjeux ;

2°
Programme de communication ;

3°
Programme de mise aux normes et de sécurisation des infrastructures ;

4°
Programme d’actions de formation et de réalisation d’outils pédagogiques.

Art. 2.— Pour assurer la pérennité des actions de prévention, la mise en œuvre des programmes peut être envisagée de manière pluriannuelle.

Art. 3.— L’arrêté n° 1408 CM du 16 octobre 2002 fixant les orientations et les programmes généraux de l’Etablissement public administratif pour la prévention est abrogé.

Art. 4.— Le ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 29 septembre 2003.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la santé,


de la fonction publique


et de la rénovation de l’administration,


Armelle MERCERON.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


